
République française
Département du Tarn Arrondissement : ALBI

COMMUNE DE GRAZAC
Mairie 52, ROUTE DE SALVAGNAC
81800 GRAZAC

Le 29 janvier 2021  ,        CONVOCATION
Madame, Monsieur,

  Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

vendredi 05 février 2021 à 20 heures
Salle des Fêtes

165 route de RabastensLieu-dit "Les Litges"
81800 GRAZAC

Pour information : la séance se tiendra en présence du public, nombre limité à 10, en respectant le protocole
sanitaire en vigueur.

Ordre du jour: 

1° Validation du PV du Conseil Municipal du 20-11-2020 ;
2° Convention Service Assainissement ;
3° Délibération, Plan de financement, Demande de subventions : Travaux coeur du Hameau de Condel ;
4° Délibération, Demande de subventions : Mur cimetière Notre Dame de Grâce ;
5° Délibération, Demande de subventions : Portes et Peintures Salle des Fêtes ;
6° Discussion évolution carrière agent communal ;
7° Discussion Règlement Urbanisme : PLU ;
8° Questions Diverses.

 Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
dévouées,

Le Maire, GOURMANEL Christophe

POUVOIR (1)

 Je soussigné(e)  donne pouvoir à ...............................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................(2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 05 février 2021 à 20 h 00, de prendre part à toutes les délibérations, d’émettre
tous votes et signer tous documents.
 Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée pour cause
quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................20.............
Bon pour pouvoir et signature

(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


